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Circuit de Vignols 
 
Départ : Belvédère (830m) 
 
Dénivellation :  + 450m  - 450m 
 
Durée totale : 3h environ  
 
Niveau : randonnée moyenne 
 
Cartographie: IGN  Top 25 n° 3741 OT 
 
 
On peut supposer que le quartier de Vignols 
dont le toponyme fait de suite penser à la vigne, 
a toujours été cultivé, vu son exposition.  
La vigne tout d’abord puis les vergers sont 
encore jalousement conservés. 
Le sentier sur la rive gauche orographique 
apportera une note de fraîcheur en côtoyant la 
belle rivière Vésubie, réputée pour ses truites 
« arc en ciel » ou « fario ».  
 
 
Le programme complet de cartographie, balisage et entretien 
est réalisé par le Conseil Général des Alpes -Maritimes 
auquel le législateur a donné compétence en matière de Plan 
Départemental de Randonnée (loi du 22 juillet 1983, 
complétée par la circulaire du Premier Ministre du 30 août 
1988). Il a été adopté par l'Assemblée départementale le 22 
janvier 2004. 

 
 
Toutes les informations touristiques ont un caractère indicatif  
et n'engagent pas la responsabilité de la commune et du rédacteur.  
Il appartient aux usagers de prendre toutes précautions imposées  
par les conditions locales.  
 
 
 

 
 
 
Depuis la place des Tilleuls, monter par la rue 
St Antoine qui conduit vers le cimetière et la 
chapelle St Roch (b.87), d'où le chemin 
cimenté permet de passer le relais à un sentier 
qui longe la chapelle du Planet et le site 
désaffecté du fort St Jean (979m - b.290). 
 
Après quelques dizaines de mètres sur la route 
des Blancons, prendre à gauche, en passant 
sous une ligne à haute tension, pour traverser le 
quartier la Fuont et les granges de la Coulette. 
Le passage du vallon de Vignols annonce 
l’approche de l'intersection de la Croix du Serre  
(1050m - b.289) dans les schistes rouges. 
Continuer sur une pente raisonnable vers le 
vallon de Sape Valcrose, puis parvenir sur une 
croupe. 
 
Passer presque de niveau  en longeant des 
croupes et en traversant un clapier, qui sont 
ombragés par de nombreux châtaigniers, 
jusqu'à la balise 288 (1010m). 
Il est possible de rejoindre Berthemont les 
Bains en rajoutant 120 mètres de dénivellation 
positive et 210 mètres de négative, via les 
balises 287 et 286. 
  
Pour partir vers le Sud par une large écharpe du 
quartier Carbonel (920m). Le sentier revient 
vers l'Ouest et descend assez progressivement 
vers le Chalet Fornerie (690m - b.280). 
Traverser avec précaution la M.2565 en faisant 
attention à la circulation, et s'engager en 
contrebas de la route sur la rive gauche de la 
Vésubie (b.279).sur une piste de terre.  
 
 

 
 
 
On trouvera un centre de chevaux Mérens, petit 
cheval originaire de la vallée de l'Ariège, qui 
est un bon cheval de randonnée, d'attelage et 
de voltige, également utilisé pour l'entretien 
écologique des régions montagneuses grâce à 
son pied sûr et sa rusticité. 
 
Tout d'abord sur une piste en terre puis sur une 
voie asphaltée, il faudra longer le bord de la 
Vésubie sur près d'un kilomètre et demi, via la 
balise 278. Parvenu à l'extrémité du grand pont 
routier, traverser une nouvelle fois la M.2565 
sur le passage protégé. 
 
Le sentier traverse deux fois la route M.71, puis 
la longe sur 250mètres afin de récupérer de 
nouveau un sentier dans une épingle à cheveux 
(b.84). 
Ce sentier atteint et traverse à proximité d’une 
importante intersection de routes (b.85). 
Le village est proche quand le sentier rejoint 
une nouvelle épingle (b.86), ce sont quelques 
escaliers assez raides qui mènent sur la place 
du village. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


